
Date ....................................

N° ..........................................

AVIGNON
FOIRE et EXPOSITIONS

du GRAND DELTA

Demande d’admission
C O N T R O L E

..................................................................................................................................................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................................................................................................................................................
Le soussigné s’engage, sous réserve d’admission à la Foire de printemps d’Avignon, à exposer ou présenter les produits et articles énoncés ci-dessus, à l’exclusion de tout autre,
et pour lesquels il bénéficie, sinon de l’exclusivité, de l’accord du fabricant. Les renseignements figurant dans le tableau ci-dessus sont OBLIGATOIRES. Si les produits ex-
posés sont fabriqués par votre société, il n’est pas nécessaire d’indiquer l’adresse.

ACTIVITÉS ET PRODUITS PRÉSENTÉS SUR LA FOIRE
Uniquement les produits et marques déclarés ci-dessous peuvent être exposés.

LIBELLÉ PRODUIT

.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

SOCIÉTÉ-MARQUE

... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ADRESSE

.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PAYS D’ORIGINE

... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

DESCRIPTION SOMMAIRE DE VOTRE ACTIVITÉ ET DES PRODUITS
EXPOSÉS SUR LA FOIRE D’AVIGNON 2012

INDIQUEZ CI-DESSOUS LES PRODUITS QUE VOUS PRESENTEREZ A REMPLIR
IMPÉRATIVEMENT

Foirexpo d’Avignon - BP 75 - 84143 MONTFAVET Cédex
E-mail : info@foireavignon.com - Tél. : 04 90 84 18 21 - Fax : 04 90 84 17 41 - Site : www.foireavignon.com

A RETOURNER AVANT LE 30 DÉCEMBRE 2011

RAISON SOCIALE DE L’ENTREPRISE : ....................................................................................................................................................................

Adresse : ...................................................................................................................................................................................................................................................................................

Code postal : .................................................................... Ville : ...................................................................................................... Pays : ......................................................

Téléphone : ......................................................................................................... Télécopie : ....................................................................................................................................

E-mail : ................................................................................................................... Site web : ....................................................................................................................................

PDG ou gérant :..................................................................................................................................................................................................................................................................

Responsable du dossier : ................................................................................................. Fonction : ........................................................................................................

Tél. : ..............................................................................Portable : ................................................................................. Fax : ...................................................................................

E-mail : .......................................................................................................................................................................................................................................................................................

Siège social : ..........................................................................................................................................................................................................................................................................

Code activité N° Siren/Siret
N° TVA (Loi finance ART 17 2001/115/CE)
Date de création de l’entreprise (mois, année)
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RÉSERVATION D’ESPACE

I/ VOTRE EMPLACEMENT

HABITAT - Amélioration - Second œuvre
Bien être - Confort ménager
Équipé avec spots et moquette ........................................................................................ 77,00 ..............................................................................................

A partir de 24 m2 ............................................................................................................................ 72,00 ..............................................................................................

Supplément par angle................................................................................................................ 110,00 ..............................................................................................

Espace extérieur .............................................................................................................................. 31,00 ..............................................................................................

MEUBLE salon, cuisine et literie
Équipé avec spots et moquette ....................................................................................... 82,00 ..............................................................................................

Supplément par angle................................................................................................................ 110,00 ..............................................................................................

TERRE DE PROVENCE Sur devis ..................................................... ..............................................................................................

ALIMENTAIRE 
Restaurant (minimum 100 m2) ....................................................................................... 50,00 ..............................................................................................

Stand alimentaire intérieur ................................................................................................. 70,00 ..............................................................................................

Supplément par angle................................................................................................................ 110,00 ..............................................................................................

Stand Alimentaire Extérieur nu ..................................................................................... 35,00 ..............................................................................................

Terrasse extérieure au stand .............................................................................................. 15,00 ..............................................................................................

MANUTENTION - TP - OUTILLAGE
Extérieur .................................................................................................................................................. 6,00 ..............................................................................................

AGRICOLE (50m2 minimum)
Extérieur .................................................................................................................................................. 10,00 ..............................................................................................

VÉHICULES NEUFS - OCCASIONS - UTILITAIRES
Intérieur ................................................................................................................................................... 9,00 ..............................................................................................

Extérieur .................................................................................................................................................. 6,00 ..............................................................................................

PISCINE - MOBILIER DE JARDIN 
Extérieur tracé au sol (50m2 minimum)............................................................................... 18,00 ..............................................................................................

II/ PRESTATIONS OBLIGATOIRES
FRAIS DE DOSSIER : Droits fixes : forfait 400 € comprenant : 
inscription, constitution du dossier, 50 cartes d’invitation, badges exposant 
(en fonction des surfaces de stand), carnets de service, parking.

ASSURANCE SECURITE OBLIGATOIRE
Stand couvert ..................................................................................................................................... 4,00 ..............................................................................................

Stand extérieur ................................................................................................................................. 3,00 ..............................................................................................

Total I + II

III/ BRANCHEMENT ET CONSOMMATION ÉLECTRIQUE 
Monophasé � 2Kw - 10 A

� 3Kw - 15 A
� 6Kw - 30 A
� 6Kw - 10 A
� 9Kw - 15 A

Puissance supérieure

200,00
250,00
450,00
450,00
650,00

Nous consulter
Triphasé

Nombre
souhaité

Prix Unitaire
en Euro le m2

Total
HT

Total  I + II + III    ..............................................................................................
2

400,00
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IV/ PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES
Eau (obligatoire pour alimentaire) raccordement + écoulement .......... 520,00 ............................................................................................

Remplissage piscine..................................................................................................................... 150,00 ............................................................................................

Pagode 3 x 3 avec plancher .................................................................................................. 420,00 ............................................................................................

Pagode 5 x 5 avec plancher.................................................................................................... 650,00 ............................................................................................

Moquette (pose et film)      Couleur....................................... le m2 ............................. 6,50 ............................................................................................

Badge supplémentaire exposant ................................................................................... 12,00 ............................................................................................

Parking (en fonction des disponibilités) ................................................................ 15,00 ............................................................................................

Cartes d’invitation (50 gratuites) en supplément l’unité .................. 2,00 ............................................................................................

Lettres d’invitations (facturées si utilisées) ..................................................... 2,00 ............................................................................................

Autres prestations sur devis .......................................................................................................................................................................................................................................

Réservation salle VIP, nettoyage du stand, traiteur, location salle de conférence, sonorisation, comptoir, hôtesses...

ENGAGEMENT 
Je soussigné(e), (nom) .................................................................. (prénom) ...................................................................... (fonction) ...............................................................,
dûment mandaté et agissant pour la firme ci-indiquée certifie l’exactitude des renseignement donnés, atteste avoir pris connais-
sance des différents règlements énoncés ci-contre et m’engage à les respecter.
Je m’engage également à :
- Effectuez une déclaration préalable à l’embauche (DPAE) pour chaque nouveau salarié (sur le site www.due.ursaaf.fr).
- Remettre un bulletin de salaire à tous mes salariés.
- Déclarer le nombre exact d’heures travaillées : www.net-entreprises.fr
- Effectuer les déclarations sociales obligatoires.
- Ne présenter que les produits déclarés précédemment (cf. Page 1).
- Pour tout contrat au moins égal à 3000 € : fournir un document attestant sur l’honneur que le travail est effectué par des 

salariés employés  régulièrement au regard de la législation relative au travail dissimulé.
- Respecter les normes techniques ainsi que les délais et procédures de paiements.
- Maintenir mon ou mes stands ouverts et garnis pendant toute la durée de la manifestation et à n’évacuer mon matériel et mes

produits qu’à l’issue de la fermeture de la Foire au plus tard le mardi 24 Avril 2012  à 18h.
- Assurer une permanence (personnel de surveillance) dans tous les cas et ce jusqu’à complète évacuation de mon matériel et

mes produits, dès le lundi 23 Avril 2012 à partir de 7h.
- Respecter toutes modifications et adjonctions que la Foire pourrait notifier ultérieurement et suis informé que l’Assurance

Obligatoire est limitée hors de la durée de la Foire, du samedi 14 Avril 9h au dimanche 22 Avril 2012 à 19h. 
- En fonction de la conjoncture, la situation économique et monaitaire pouvant varier, la FOIRE D’AVIGNON s’autorise à 

modifier les tarifs si nécessaire.
- Tout dossier imcomplet sera retourné

PIÈCES À JOINDRE OBLIGATOIREMENT
�� EXTRAIT K-bis (moins de 3 mois)
�� ACOMPTE DE  50% du montant HT  

soit ........................................ €
Chèque à l’ordre de “Foire d’Avignon”

Signature et cachet :
précédés de la mention “lu et approuvé”

Total général I + II + III + IV  ............................................................

T.V.A. 19,6 %    ............................................................

Total TTC ............................................................

Nombre
souhaité

Prix Unitaire
en Euro

Total
HT

3

Le taux applicable est celui en vigueur au moment de la facturation.
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EEXXTTRRAAIITTSS  DDUU  RRÈÈGGLLEEMMEENNTT  IINNTTÉÉRRIIEEUURR
AA  --  CCOONNDDIITTIIOONNSS  DD''AADDMMIISSSSIIOONN

1 - Les demandes d'admission seront traitées por ordre chronologique d'arrivée. Le cachet de la poste faisant foi.
2 - Toute demande d'admission doit être retournée dûment complétée et signée, accompagnée d'un chèque d'acompte de 50 % du montant T.T.C. estimé de la location. (un acompte de 60 % sera exigé à comp-

ter d'un mois avant le début de la manifestation, l'intégralité du montant de la location sera exigée lors de l'inscription). En cas de non admission, cet acompte est remboursé.
3 - L'envoi ou la remise par le client de sa demande d'admission vaut engagement ferme et définitif de sa part et acceptation sans réserve de toutes les clauses et conditions qui y figurent.

BB  --  CCOONNDDIITTIIOONNSS  GGÉÉNNÉÉRRAALLEESS  DDEE  PPAAIIEEMMEENNTT
1 - Après réception de la demande d'admission, la confirmation d'admission, ainsi que la facture définitive, pourront être adressées aux exposants de telle sorte que le solde soit impérativement réglé un mois

avant le début de la manifestation. Toute facturation non entièrement soldée à cette date privera l'exposant de ses droits d'admission à la manifestation, comme de toute possibilité d'acheter nos services
(cartes d'invitation, commandes en électricité, téléphone, branchement d'eau, etc ...).

2 - Toutes nos prestations sont payables à Avignon. Les règlements par chèques n'opèrent ni novation, ni dérogation au lieu de paiement qui demeure Avignon.
3 - Le défaut de paiement d'une seule facture à son échéance, rend immédiatement exigibles toutes les créances même non encore échues. Dès la date de l'échéance et sans qu'il soit besoin de procéder à une

mise en demeure, les intérêts moratoires courent de plein droit au taux conventionnel de 1.5 % par mois de retard, jusqu'au paiement intégral des sommes dues. Pour tout chèque impayé, la FA se réserve le
droit de disposer du stand si le règlement n'est pas régularisé dans le délai de huit jours d'une première et unique mise en demeure. À un mois de l'ouverture de la manifestation, ce délai est ramené à 24
heures.

4 - En cas de retard de paiement entraînant un versement postérieur à la date d'ouverture de la manifestation, il sera perçu, sur le solde débiteur restant, une pénalité.
5 - Les présentes conditions de paiement font partie des clauses contractuelles liant l'exposant à la FA et, en cas de litige, seul le Tribunal d’Avignon est compétent.

CC  --  MMOODDAALLIITTÉÉSS  DD''AANNNNUULLAATTIIOONN
1 - Pour les adhésions dont l'annulation totale ou partielle sera signifiée par lettre recommandée avec A.R. plus de 90 jours avant la date prévue de l'ouverture de la manifestation, la FA facturera le montant du

droit d'inscription.
2 - Pour les adhésions dont l'annulation totale ou partielle sera signifiée par lettre recommandée avec A.R. entre le 90e et le 60e jour avant l'ouverture de la manifestation, la FA facturera le droit d'inscription et

50 % du montant hors taxe de la valeur locative de l'emplacement.
3 - Pour les adhésions dont l'annulation totale ou partielle sera signifiée par lettre recommandée avec AR. entre le 60e jour et l'ouverture de la manifestation, la FA facturera le droit d'inscription, et 100 % du

montant hors taxe de la valeur locative de l'emplacement.
DD  --  AASSSSUURRAANNCCEESS

1 - Pour sa sauvegarde, la FA, impose aux exposants des assurances Incendie, Vols, Explosions, Dégâts des Eaux et Responsabilité Civile.
2 - Les capitaux minima sont variables ; il appartient aux exposants de couvrir l'intégralité des risques compte tenu des capitaux minima.
3 - Les exposants (ou locataires) renoncent à rechercher la responsabilité de la FA, et renoncent également à exercer tout recours pour tous les dommages subis.

EE  --  La FA peut aannnnuulleerr en tout ou partie, pendant un ou plusieurs jours, ou même quelques heures, sur un ou plusieurs sites, la manifestation prévue en cas : d'indisponibilité totale ou partielle des locaux pour
cause de feu, guerre, émeute, actes de terrorisme ou sabotage, attentats, manifestations de toute nature, pluies torrentielles, inondations, tempêtes, vents très violents, calamités publiques telles qu'explo-
sions nucléaires, chutes d'appareils d'origine aérienne et d'engins spatiaux etc... sans que cette liste soit limitative des cas de force majeure. Bien entendu, la FA ne pourra, dans aucun de ces cas, voir sa
responsabilité recherchée et ne sera redevable d'aucune compensation ni indemnité quelconque. 

FF  --  La FA se réserve le droit d'organiser une ou plusieurs nnooccttuurrnneess pendant la période de la manifestation.
Les exposants s'engagent à être présents pendant les heures fixées par l'Organisateur conformément à l'Article 23.1 - 23.2 du Règlement Général des Foires.
Les modalités de couverture d'assurance étant fixées dans le Guide de l'Exposant.

GG  --  En cas dd''iinnffrraaccttiioonn au présent règlement, la FA facturera à l'exposant le coût des frais que la FA aura dû engager pour faire respecter ledit règlement (huissiers, frais de justice...)
HH  --  LL''eexxppuullssiioonn prévue à l'article 61-3 du règlement général des manifestations membres de FSCEF sera immédiatement exécutoire sans procédure judiciaire, et en cas de difficulté, une ordonnance du Prési-

dent du Tribunal de Commerce sera sollicitée sur pied de requête ou par voie de référé.
II  --  Si un emplacement n'est ppaass  ooccccuuppéé à 17 heures la veille de l'ouverture de la manifestation, la FA se réserve le droit d'en disposer sans remboursement ni indemnité, nonobstant toute demande de dom-

mages et intérêts pouvant être réclamés à l'exposant défaillant.

EEXXTTRRAAIITTSS  DDUU  RRÈÈGGLLEEMMEENNTT  GGÉÉNNÉÉRRAALL  DDEESS  MMAANNIIFFEESSTTAATTIIOONNSS  MMEEMMBBRREESS  DDEE  FFSSCCEEFF..,,  
1111..33..  -- La ou les demandes d'admission doivent être accompagnées d'un premier paiement. Celui-ci comporte
d'une part, les frais d'ouverture du dossier, d'autre part, le montant des frais de participation dans les condi-
tions fixées par l'Organisateur. Les frais d'ouverture du dossier restent en tout état de cause acquis à l'Orga-
nisateur et ce, quelle que soit la suite donnée à la demande d'admission.
1111..44..  -- Le montant de la participation est fixé par l'Organisateur. Ce montant pourra être révisé si le cours des
matériaux, de la main d'œuvre, des transports et services, ainsi que le coût des obligations fiscales et sociales
subissaient une variation sensible entre la date d'établissement par l'Organisateur des conditions d'admission
et la date d'ouverture de la manifestation.
1111..55..  --  TToouutt  mmaattéérriieell  dd''ooccccaassiioonn  eenn  eesstt  ffoorrmmeelllleemmeenntt  eexxcclluu,,  ssaauuff  lloorrssqquuee  llaa  mmaanniiffeessttaattiioonn  ccoommppoorrttee  uunnee
sseeccttiioonn  eexxcclluussiivveemmeenntt  ccoonnssaaccrrééee  àà  ddee  tteellss  mmaattéérriieellss,,  cc’’eesstt  llee  ccaass  ddee  ll’’aauuttoommoobbiillee..
1111..77..  -- L'envoi du bulletin de demande d'admission ne constitue pas une offre de participation.
L'Organisateur reçoit les demandes et statue sur les admissions sans être tenu de motiver ses décisions. Le
rejet d'une demande d'admission par l'Organisateur ne donne lieu à aucune indemnité à titre de dommages et
intérêts ; seront seules remboursées les sommes versées au titre du montant de la participation à l'exclusion
des frais d'ouverture de dossier qui restent acquis à l'Organisateur.
1111..88..  -- L'admission est sanctionnée par une notification officielle de l'Organisateur. Elle devient alors, pour le
demandeur, définitive et irrévocable,
1122..11..  -- L'exposant ne peut présenter sur son emplacement que les matériels produits ou services énumérés
dans sa demande d'admission et acceptés par l'Organisateur comme répondant à la nomenclature de la ma-
nifestation, Il ne peut faire de publicité sous quelque forme que ce soit, pour des firmes non exposantes.
1122..33..  -- Le non-règlement aux échéances prévues du montant de la participation entraîne l'annulation du droit
à disposer de l'emplacement attribué.
1122..44..  -- Toute défaillance au présent règlement, aux règlements complémentaires établis par l'Organisateur
ainsi qu'aux prescriptions de droit public applicables à la manifestation, et notamment les prescriptions de sé-
curité peut entraîner, même sans mise en demeure, les sanctions prévues à l'article 61.3.
1122..55..  --  IIll  lluuii  eesstt  iinntteerrddiitt  ddee  ccééddeerr  oouu  ddee  ssoouuss--lloouueerr  ttoouutt  oouu  ppaarrttiiee  ddee  ll''eemmppllaacceemmeenntt  aattttrriibbuuéé..
1122..55..  -- L'Organisateur fixe les dates, le lieu de la manifestation. En cas de force majeure, les dates et le lieu peu-
vent être modifiés.
1122..55..  -- La participation à des manifestations antérieures ne crée en faveur de l'exposant aucun droit à un em-
placement déterminé.
1122..55..  -- L'Organisateur indique sur les plans communiqués aux exposants, des cotes aussi précises que pos-
sible. Il appartient toutefois aux exposants de s'assurer de leur conformité avant leur aménagement. L'Orga-
nisateur ne peut être tenu responsable des différences légères qui pourraient être constatées entre les cotes
indiquées et les dimensions réelles de l'emplacement.
1122..55..  -- S'il devenait impossible de disposer des locaux nécessaires dons le cas également où le feu, la guerre,
une calamité publique, un cas de force majeure rendrait impossible l'exécution de tout ce qui doit être fait pour
la manifestation, l'Organisateur pourrait annuler, à n'importe quel moment, les demandes d'emplacement en-
registrées en avisant par écrit les exposants qui n'auraient droit à aucune compensation, ni indemnité, quelle
que soit la raison d'une telle détermination. Les sommes restant disponibles, après le paiement de toutes dé-
penses engagées, seront réparties entre les exposants au prorata des sommes versées par eux, sans qu'ils puis-
sent, de convention expresse, exercer un recours, à quelque titre et pour quelque cause que ce soit contre
l'Organisateur.
1133..88..  -- L'Organisateur se réserve le droit d'interdire ou de limiter les ventes comportant livraison immédiate
et sur place à l'acheteur.
2211..22..  -- La décoration particulière des stands est effectuée par les exposants et sous leur responsabilité en te-
nant compte du règlement établi par l'Organisateur. Elle doit, en tout état de cause, s'accorder avec les déco-
rations générales. Les exposants devront avoir terminé leurs installations et la mise en place des produits
exposés, la veille de l'ouverture de la manifestation.
2211..33..  -- Toute décoration particulière qui s'écarterait des dispositions générales prévues par le règlement, ne
pourra être admise que sur autorisation écrite accordée sur présentation des plans cotés ou de la maquette dans
les délais fixés par chaque manifestation. Le cahier des charges propre au bâtiment qui abrite la manifestation
devra être respecté.
2211..44..  -- L'Organisateur se réserve le droit de faire supprimer ou modifier celles des installations qui nuiraient
à l'aspect général de la manifestation, ou gêneraient les exposants voisins ou les visiteurs, ou qui ne seraient
pas conformes au plan et à la maquette préalablement soumis.
2211..55..  -- Toute publicité lumineuse ou sonore, ainsi que toute attraction de spectacle ou animation, doivent être

soumis à l'agrément de l'Organisateur qui pourra d'ailleurs revenir sur l'autorisation accordée en cas de gêne
apportée aux exposants voisins, à la circulation ou à la tenue de l'exposition. 
2211..88..  -- Les exposants ne doivent pas obstruer les allées ni empiéter sur elles et en aucun cas gêner leurs
voisins.
2222..11..  -- Les exposants sont tenus de connaître et de respecter les mesures de sécurité imposées par les Pou-
voirs Publics ou, éventuellement, prises par l'Organisateur.
2233..11..  -- La tenue des stands doit être impeccable.
2233..22..  -- Le stand devra être occupé en permanence pendant les heures d'ouverture par une personne com-
pétente.
2233..33..  -- Les exposants ne peuvent dégarnir leur stand et retirer aucun de leurs articles avant la fin de la mani-
festation, même en cas de prolongation de celle-ci.
2233..88..  -- La réclame à haute voix pour attirer le client et le racolage, de quelque façon qu'ils soient pratiqués, sont
formellement interdits.
2233..99..  -- Les personnes employées par les exposants ne devront pas s'adresser aux visiteurs de manière à for-
mer un attroupement dans les allées, ce qui serait une gêne ou un danger pour les exposants voisins. Toute
démonstration et distribution de prospectus sant interdites en dehors du stand occupé par l'exposant.
2233..1111..  -- Les circulaires, brochures, catalogues, imprimés, primes ou objets de toute nature ne pourront être
distribués par les exposants que sur leur stand.
2244..11..  -- Les photographes pourront être admis, sur autorisation écrite de l'Organisateur. à opérer dans l'enceinte
de la manifestation. Une épreuve de toutes les photographies prises devra être remise à l'Organisateur dans
les quinze jours suivant la fermeture de la manifestation. Cette autorisation pourra être retirée à tous moments.
2255..11..  -- L'évacuation des stands, marchandises, articles et décorations particulières devra être faite par les
soins des exposants dans les délais impartis par l'Organisateur. Passé les délais, l'Organisateur pourra faire
transporter les objets se trouvant sur le stand dans un garde-meubles de son choix aux frais, risques et périls
de l'exposant et sans pouvoir être tenu responsable des dégradations totales ou partielles.
2266..11..  -- Les exposants devront laisser les emplacements, décors, matériels mis à leur disposition dans l'état
où ils les auront trouvés. Toutes détériorations causées par leurs installations ou leurs marchandises, soit au
matériel, soit au bâtiment, soit enfin au sol occupé, seront évaluées par les architectes et mises à la charge des
exposants.
3311..11..  -- L'Organisateur dispose du droit de rédaction, de publication et de diffusion payante ou non du ca-
talogue de manifestation. Il pourra concéder tout au partie de ce droit ainsi que la publicité incluse dans
ce catalogue.
3311..22..  -- Les renseignements nécessaires à la rédaction du catalogue seront fournis par les exposants sous leur
responsabilité. L'Organisateur ne sera, en aucun cas, responsable des omissions, des erreurs de reproduction,
de composition ou autres qui pourront se produire. Il pourra refuser l'insertion ou modifier le libellé des ins-
criptions non conformes aux dispositions générales ou de nature à nuire aux autres exposants ou à la mani-
festation.
4411..11..  -- Outre l'assurance couvrant les objets exposés et plus généralement tous les éléments mobiles ou autres
lui appartenant. l'exposant est tenu de souscrire, à ses propres frais, toutes assurances couvrant les risques,
que lui-même et son personnel encourent ou font courir à des tiers. L'Organisateur est réputé dégagé de toutes
responsabilités à ces égards, et notamment en cas de perte, vol au dommages quelconques.
4422..11..  -- Il appartient à chaque exposant d'accomplir les formalités douanières pour les matériels et produits en
provenance de l'étranger. L'Organisateur ne pourra être tenu responsable des difficultés qui pourraient surve-
nir lors de ces formalités.
6611..11..  -- Le présent règlement a un caractère général et est applicable à toutes les manifestations organisées par
les membres de la FSCEF. II est complété par le règlement particulier propre à chaque manifestation.
6611..33..  --  TToouuttee  iinnffrraaccttiioonn  aauuxx  ddiissppoossiittiioonnss  dduu  pprréésseenntt  rrèègglleemmeenntt  eett  aauu  rrèègglleemmeenntt  ccoommpplléémmeennttaaiirree  ééddiiccttéé
ppaarr  ll''OOrrggaanniissaatteeuurr,,  ppeeuutt  eennttrraaîînneerr  ll''eexxcclluussiioonn  ddee  ll''eexxppoossaanntt  ccoonnttrreevveennaanntt,,  eett  ccee,,  àà  llaa  sseeuullee  vvoolloonnttéé  ddee  ll''OOrr--
ggaanniissaatteeuurr,,  mmêêmmee  ssaannss  mmiissee  eenn  ddeemmeeuurree..  UUnnee  iinnddeemmnniittéé  eesstt  aalloorrss  dduuee  ppaarr  ll''eexxppoossaanntt  àà  ttiittrree  ddee  rrééppaarraa--
ttiioonn  ddeess  ddoommmmaaggeess  mmoorraauuxx  oouu  mmaattéérriieellss  ssuubbiiss  ppaarr  llaa  mmaanniiffeessttaattiioonn..  CCeettttee  iinnddeemmnniittéé  eesstt  aauu  mmooiinnss  ééggaallee
aauu  mmoonnttaanntt  ddee  llaa  ppaarrttiicciippaattiioonn  qquuii  rreessttee  aaccqquuiiss  àà  ll''OOrrggaanniissaatteeuurr  ssaannss  pprrééjjuuddiicceess  ddeess  ddoommmmaaggeess  eett  iinn--
ttéérrêêttss  ssuupppplléémmeennttaaiirreess  qquuii  ppoouurrrraaiieenntt  êêttrree  ddeemmaannddééss..
LL''OOrrggaanniissaatteeuurr  ddiissppoossee  àà  cceett  ééggaarrdd  dd''uunn  ddrrooiitt  ddee  rréétteennttiioonn  ssuurr  lleess  aarrttiicclleess  eexxppoossééss  eett  lleess  éélléémmeennttss
mmoobbiilliieerrss  oouu  ddééccoorraattiiffss  àà  ll''eexxppoossaanntt..
6611..44..  -- En cas de contestation, les Tribunaux du Siège de l'Organisateur sont seuls compétents, le texte en
langue française du présent règlement faisant foi.
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